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AVENANTS AUX LOTS POUR LA RESTAURATION DE L’EGLISE
(Prolongation des délais de réalisation des travaux)
Monsieur le Maire informe les conseillers que suite à la prolongation des délais de réalisation des travaux et
la réalisation de travaux supplémentaires, le montant des travaux pour la restauration de l’église a dépassé
les prévisions initiales et qu’il est nécessaire de prendre des avenants pour les lots.

MODIFICATION MAITRISE D’OEUVRE POUR LA RESTAURATION  DE L’EGLISE
(Prolongation des délais de réalisation des travaux)
Monsieur le Maire informe les conseillers que suite à la prolongation des délais de réalisation des travaux
pour la restauration de l’église il est nécessaire de prendre un avenant pour le recalcul des honoraires du
maître d’œuvre en lieu et place du montant estimatif initial.

RAPPORT ASSAINISSEMENT ANNEE 2006
Monsieur le Maire présente le rapport annuel sur le prix et la qualité du service des eaux usées pour l’année
2006, dressé par la Communauté de Communes du canton d’Albens, conformément au décret n° 95-635 du
06 mai 1995.
Après en avoir entendu les explications, le conseil municipal approuve ce rapport.

QUESTIONS DIVERSES :
• Recensement complémentaire 2007

Monsieur le Maire informe les conseillers qu’un recensement complémentaire obligatoire aura lieu du 1er au
15 octobre 2007. Ce recensement ne portera que sur les logements neufs achevés depuis le 1er octobre
2005 (y compris ceux qui n’étaient pas commencés lors de ce dernier recensement).

Vu pour être affiché le 28 mai 2007, conformément aux prescriptions de l'article L.121.17 du Code des
Communes.

A Saint-Ours, le 28 mai 2007   LE MAIRE


